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Article premier   Le décret fixant le tarif des frais, des émoluments de chancellerie et des dépens en matière 
civile, pénale et administrative (TFrais), du 6 novembre 2012, est modifié comme suit : 

 
Article 33, lettre d (nouvelle) 

d) Si l’ordonnance pénale est rendue sans instruction, l’émolument peut être réduit ; il est de 100 francs 
au minimum. 
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